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Application 
¶ 1.  La présente c i rcula i re d ’ in format ion annule et  remplace la 
c i rcula i re d ’ in format ion 00-1R, PROGRAMME DES DIVULGATIONS 
VOLONTAIRES,  datée du 30 septembre 2002.  

¶ 2.  Dans la présente c i rcula i re d ’ in format ion,  le  terme 
"contr ibuable"  représente un par t icu l ier ,  un employeur,  une société,  
une société de personnes,  une f iducie,  un demandeur ou un inscr i t  
aux f ins de la taxe sur  les produi ts  et  serv ices/ taxe de vente 
harmonisée (TPS/TVH) ou un exportateur  inscr i t  de produi ts  de bois 
d ’oeuvre.   

¶  3.  Sauf  indicat ion contra i re,  tous les renvois légis lat i fs  compr is  
dans la présente c i rcula i re d ’ in format ion se rapportent  à la  Loi  de 
l ’ impôt  sur  le  revenu (LIR),  à la  Loi  sur  la  taxe d ’accise (LTA),  à la  
Loi  de 2001 sur  l ’acc ise,  à la  Loi  sur  le  dro i t  pour  la  sécur i té des 
passagers du t ransport  aér ien (LDSPTA) ou à la  Loi  de 2006 sur  le  
dro i t  à l ’exportat ion de produi ts  de bois d ’oeuvre (LDEPBO) et  à 
d ’autres lo is  administ rées par  l ’Agence du revenu du Canada (ARC).  
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Introduction 
¶ 4.  La présente c i rcula i re d ’ in format ion fourni t  des renseignements 
sur  le  PROGRAMME DES D IVULGATIONS VOLONTAIRES (PDV) de l ’ARC. 
Les contr ibuables peuvent  fa i re des d ivulgat ions af in  de corr iger  
des renseignements inexacts ou incomplets ou de fourni r  des 
renseignements qui  n ’avaient  pas été déclarés.  Par exemple,  les 
contr ibuables peuvent  ne pas avoir  rempl i  leurs obl igat ions en mat ière 
d ’ impôt  s ’ i ls  ont  déclaré des dépenses non admissib les,  s ’ i ls  ont  omis 
de verser  des retenues à la source ou la TPS/TVH, ou s ’ i ls  n ’ont  pas 
produi t  une déclarat ion de renseignements.   

¶  5.  La présente c i rcula i re d ’ in format ion fourni t  également des 
renseignements sur  le  pouvoir  d iscrét ionnaire qu’a le  MIN ISTRE DU 
REVENU NATIONAL ( le  min is t re) ,  en ver tu de la LIR,  de la LTA, de la LOI  
DE 2001 SUR L ’ACCISE,  de la LDSPTA et  de la LDEPBO d’accorder un 
a l lègement aux contr ibuables conformément à des d isposi t ions 
légis lat ives par t icu l ières.  El le  expl ique également comment un 
contr ibuable peut  fa i re une d ivulgat ion,  y  compr is  fourni r  les 
renseignements et  les documents requis pour appuyer une te l le  
d ivulgat ion.  De plus,  e l le  donne un aperçu des l ignes d i rectr ices 
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administ rat ives que suivra l ’ARC au moment de prendre la décis ion 
d ’accepter  ou non la d ivulgat ion en tant  que d ivulgat ion val ide.  

¶ 6.  Le PDV s ’appl ique aux d ivulgat ions re lat ives à l ’ impôt  sur  le  
revenu,  à la  taxe d ’accise,  aux dro i ts  d ’accise en ver tu de la LOI  DE 
2001 SUR L ’ACCISE,  aux retenues à la source,  à la  TPS/TVH ains i  
qu’aux dro i ts  en ver tu de la LDSPTA et  de la LDEPBO. 

¶ 7.  Les renseignements fournis dans le cadre du processus du PDV 
sont  des l ignes d i rectr ices qui  ne se veulent  pas exhaust ives et  i ls  ne 
v isent  pas à restre indre l ’espr i t  ou l ’ in tent ion de la légis lat ion.  

Principes du PDV 
¶ 8.  Le PDV fa i t  la  promot ion de l ’observat ion des lo is  f iscales 
du Canada en encourageant les contr ibuables à procéder à une 
d ivulgat ion volonta i re af in  de corr iger  des omissions passées dans 
le cadre de leurs t ransact ions avec l ’ARC. Les contr ibuables qui  font  
une d ivulgat ion volonta i re val ide devront  payer les impôts,  p lus les 
in térêts,  sans pénal i tés ou poursui tes auxquel les i ls  se verra ient  
autrement assujet t is  en ver tu des lo is  ment ionnées c i -dessus.   
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¶  9.  Le PDV ne ser t  pas de moyen de permett re aux contr ibuables 
d ’év i ter  in tent ionnel lement  leurs ob l igat ions légales en ver tu des lo is  
administ rées par  l ’ARC. 

Législation 
¶ 10.  L ’ARC a l ’autor isat ion légis lat ive d ’accorder un a l lègement 
pour les d ivulgat ions val ides conformément aux d isposi t ions 
légis lat ives suivantes :  

• le  paragraphe 220(3.1)  de la LIR;  

• les ar t ic les 88 et  281.1 de la LTA; 

• les ar t ic les 173 et  255.1 de la LOI  DE 2001 SUR L ’ACCISE ;  

• les ar t ic les 30 et  55 de la LDSPTA;  

• l ’ar t ic le 37 de la LDEPBO. 



 

Allègement accordé dans le cadre du PDV 
Allègement des pénalités 
¶ 11.  Si  l ’ARC accepte qu’une d ivu lgat ion soi t  va l ide puisqu’e l le  
rempl i t  les condi t ions établ ies dans la présente pol i t ique,  i l  s ’agi ra 
d ’une d ivulgat ion val ide,  et  le  contr ibuable ne se verra pas imposer de 
pénal i tés et  ne sera pas poursuiv i  par  rapport  à cet te d ivulgat ion.  

Allègement des intérêts 
¶ 12.  En p lus de l ’a l lègement d ’une pénal i té ,  s i  une d ivulgat ion est  
acceptée comme val ide par  l ’ARC, le min is t re peut  accorder un 
a l lègement par t ie l  des intérêts imposés à un contr ibuable re lat ivement 
à des cot isat ions établ ies pour les années ou les pér iodes de 
déclarat ion précédant  les t ro is  années les p lus récentes pour 
lesquel les une déclarat ion doi t  êt re produi te.  

-  8  -  
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Délai quant au pouvoir discrétionnaire exercé sur 
l ’al lègement des pénalités et des intérêts 
¶ 13.  Pour les demandes re lat ives à l ’ impôt  sur  le  revenu présentées 
le  1er janvier  2005 ou après,  la  capaci té du minist re d ’accorder un 
a l lègement est  l imi tée à une année d’ imposi t ion (ou à un exerc ice 
dans le cas d ’une société de personnes) qui  s ’est  terminée dans les 
10 ans précédant  l ’année c iv i le  au cours de laquel le la  demande est  
produi te.  Par exemple,  dans une demande re lat ive à l ’ impôt  sur  le  
revenu présentée le 1er  mai  2007,  la  restr ic t ion s ’appl iquerai t  af in  
qu’un a l lègement ne soi t  o f fer t  que pour les années d ’ imposi t ion 1997 
et  les années suivantes.  

¶ 14.  Sauf  s i  une demande a été produi te avant  la  règle re lat ive à la  
restr ic t ion de 10 ans qui  est  entrée en v igueur le  1er  janvier  2005,  les 
demandes produi tes pour les années d ’ imposi t ion 1985 à 1994 ne 
seront  pas acceptées.  

¶ 15.  Pour la  TPS/TVH, la taxe d ’accise et  la  LDEPBO, la restr ic t ion 
concerne les demandes présentées le 1er  avr i l  2007 ou après et  
s ’appl ique aux pér iodes de déclarat ion qui  se sont  terminées au cours 
de la pér iode de 10 ans ment ionnée c i -dessus.  De même, pour les 

http://www.cra-arc.gc.ca/tax/technical/delegationofpowers/menu-e.html
http://www.cra-arc.gc.ca/tax/technical/delegationofpowers/menu-e.html


 

-  10  -  

dro i ts  en ver tu de la LOI  DE 2001 SUR L ’ACCISE,  la  restr ic t ion 
s ’appl ique aux demandes présentées le 1er  avr i l  2007,  ou après cet te 
date,  et  v ise les mois f iscaux qui  se sont  terminés au cours de la 
pér iode de 10 ans précédente.  

¶ 16.  Pour les demandes présentées en ver tu de la LDSPTA, le  
minist re peut ,  au p lus tard le jour  qui  su i t  de 10 années c iv i les la  f in  
d ’un mois d ’exerc ice d ’une personne,  réduire les intérêts ou annuler  
les pénal i tés à payer par  cet te personne.  

¶ 17.  Le minis t re n ’a pas à accorder d ’a l lègement en ver tu des 
d isposi t ions du PDV. Chaque demande sera examinée et  t ranchée 
au mér i te.  Si  l ’a l lègement est  refusé ou par t ie l lement accordé,  l ’ARC 
fourni ra au contr ibuable une expl icat ion des mot i fs  et  des facteurs sur  
lesquels e l le  s ’est  f iée pour prendre sa décis ion.  
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Circonstances où un allègement en vertu du PDV 
peut être accordé 

¶ 18.  L ’a l lègement des pénal i tés et  des poursui tes,  te l  qu’ i l  a  été 
énoncé dans le cadre du PDV, peut  êt re pr is  en considérat ion s i  un 
contr ibuable est  dans l ’une des s i tuat ions suivantes :  

• i l  a  omis de rempl i r  ses obl igat ions en ver tu de la lo i  appl icable;  

• i l  a  omis de déclarer  une par t ie  du revenu imposable qu’ i l  a  reçu;  

• i l  a  déclaré des dépenses non admissib les dans une déclarat ion de 
revenus;  

• i l  a  omis de verser  des retenues à la source de ses employés;  

• i l  a  omis de déclarer  un montant  de TPS/TVH (ce qui  peut  
comprendre des obl igat ions f inancières non déclarées ou des 
remboursements ou des remises incorrectement déclarés,  un impôt  
brut  ou net  impayé d ’une pér iode de déclarat ion précédente) ;  

• i l  a  omis de produire des déclarat ions de renseignements;  



 

-  12  -  

• i l  a  omis de déclarer  un revenu provenant  de sources étrangères 
qui  est  imposable au Canada.  

Circonstances où un allègement en vertu 
du PDV ne sera pas considéré 

¶ 19.  Voic i  quelques exemples de c i rconstances qui  ne seraient  pas 
considérées en ver tu de la pol i t ique du PDV :  

• Déclarat ions de revenus indiquant  qu’AUCUN IMPÔT N’EST EXIGIBLE  
ou que des REMBOURSEMENTS SONT PRÉVUS  –  ces déclarat ions 
seraient  t ra i tées selon les procédures de t ra i tement normales.  

•  Choix – i l  ex is te des d isposi t ions dans les d iverses lo is  
administ rées par  l ’ARC qui  permettent  aux contr ibuables de 
sélect ionner ou de "chois i r "  un t ra i tement  par t icu l ier  de cer ta ines 
t ransact ions f iscales,  p.  ex.  les déclarat ions de l ’ar t ic le 216 de la 
LIR.  

• Arrangement préalable en mat ière de pr ix  de t ransfer t  – i l  s ’agi t  
d ’une entente conclue entre le  min is t re du Revenu nat ional  et  un 
contr ibuable,  qui  couvre cer ta ines t ransact ions f iscales exécutées 



 

-  13  -  

entre le  contr ibuable et  une ent i té  non-résidente.  L ’entente 
conf i rme une méthode d’établ issement des pr ix  de t ransfer t  
appropr iée,  à l ’avance,  et  son appl icat ion à des t ransact ions 
par t icu l ières pour un déla i  précis  employant  cer ta ines modal i tés et  
condi t ions.  Pour obteni r  de p lus amples renseignements,  consul tez 
la c i rcula i re d ’ in format ion IC 94-4,  Pr ix  de t ransfer t  in ternat ional :  
Arrangement préalable en mat ière de pr ix  de t ransfer t  (APP) .  

• Disposi t ions de roulement – à t i t re de d isposi t ions prévoyant  
l ’exerc ice d ’un choix,  ces d isposi t ions permettent  à un contr ibuable 
de reporter  des sommes déclarées comme revenu qui  découlera ient  
autrement du t ransfer t  de propr ié té à une société canadienne 
imposable.  Pour obteni r  de p lus amples renseignements,  consul tez 
la c i rcula i re d ’ in format ion IC 76-19,  TRANSFERT DE B IENS À  UNE 
SOCIÉTÉ EN VERTU DE L ’ARTICLE 85 .  

• Déclarat ions de fa i l l i te  – ces déclarat ions doivent  êt re produi tes par  
un contr ibuable au cours de l ’année de la fa i l l i te .  

• Demandes postcot isat ion d ’a l lègement des pénal i tés et  des 
intérêts – ces demandes seront  considérées comme une 
plani f icat ion f iscale rét roact ive.  
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¶  20.  Si  le  PDV ne s ’appl ique pas à la  s i tuat ion f iscale par t icu l ière 
d ’un contr ibuable,  un a l lègement peut  êt re demandé conformément 
aux d isposi t ions d ’a l lègement pour les contr ibuables,  te l les qu’e l les 
sont  décr i tes dans la c i rcula i re d ’ in format ion IC 07-1,  DISPOSIT IONS 
D’ALLÈGEMENT F ISCAL  POUR LES CONTRIBUABLES.  

¶ 21.  Pour obteni r  de p lus amples renseignements sur  la  demande 
d’a l lègement des pénal i tés et  des in térêts à l ’égard de la TPS/TVH, 
consul tez le  mémorandum G500-3-2-1,  Annulat ion ou renonciat ion – 
Pénal i tés et  in térêts .  Vous pouvez obteni r  les documents ment ionnés 
c i -dessus dans les bureaux des serv ices f iscaux (BSF) et  sur  le  s i te 
Web de l ’ARC à www.arc.gc.ca .  

Méthodes de divulgation 
¶ 22.  Les d ivulgat ions peuvent  êt re présentées à un BSF à l ’a ide 
de l ’une ou l ’autre des deux méthodes décr i tes c i -dessous (avec nom 
ou anonyme).  Chaque méthode comprend la même étude et  le  même 
examen de tous les renseignements per t inents.  Toutefo is ,  c ’est  le  
choix du moment de l ’ ident i f icat ion du contr ibuable qui  est  d i f férent .   
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¶  23.  Une présentat ion doi t  êt re ef fectuée par  écr i t  e t  êt re postée 
ou té lécopiée au BSF qui  a compétence sur  la  région où rés ide le 
contr ibuable.  Pour les entrepr ises,  leur  adresse d ’explo i tat ion serai t  
ut i l isée.  Les renseignements indiqués aux paragraphes ¶ 43 à ¶ 45 
doivent  êt re inc lus dans la présentat ion.  Consul tez également "Où 
fa i re une d ivulgat ion" .  

¶ 24.  Dans cer ta ins cas,  i l  se peut  que le contr ibuable ne puisse pas 
présenter  immédiatement tous les renseignements ou les documents 
pour la  d ivulgat ion.  Dans de te ls  cas,  l ’ARC peut  accorder un déla i  au 
contr ibuable pour lu i  permett re de présenter  de te ls  renseignements 
af in d ’accompl i r  la  d ivulgat ion.  Habi tuel lement ,  ce déla i  ne dépasse 
pas 90 jours à compter  de la date d ’entrée en v igueur de la 
d ivulgat ion (paragraphes ¶ 50 à ¶ 54) .  

Méthode de divulgation "avec nom" 
¶ 25.  Une d ivulgat ion "avec nom" est  une d ivulgat ion dans laquel le 
l ’ ident i té  du contr ibuable est  énoncée dans la présentat ion de la 
d ivulgat ion in i t ia le.   
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Méthode de divulgation "anonyme" 
¶ 26.  Les contr ibuables qui  ne sont  pas cer ta ins de voulo i r  ef fectuer  
une d ivulgat ion ont  l ’occasion de par t ic iper  de façon "anonyme" à des 
d iscussions pré l iminai res concernant  leur  s i tuat ion.  Ces d iscussions 
avec un agent  du PDV sont  in formel les,  non contra ignantes et  de 
nature générale.  De plus,  e l les sont  engagées avant  que l ’ ident i té  
du contr ibuable ne soi t  révélée.  E l les sont  tenues dans l ’ in térêt  du 
contr ibuable et  v isent  à donner un aperçu du processus du PDV et  
à permett re une mei l leure compréhension des r isques l iés à 
l ’ inobservat ion cont inue et  de l ’a l lègement of fer t  dans le cadre du 
PDV. 

¶ 27.  Selon les renseignements pré l iminai res fournis  par  le  
contr ibuable en ver tu du paragraphe ¶ 44,  l ’agent  du PDV peut  
conf i rmer que r ien dans les renseignements fournis ne peut  in terd i t  
immédiatement à l ’ARC de prendre en considérat ion le contr ibuable 
aux termes du PDV. Si  tous les renseignements requis pour une 
d ivulgat ion complète,  à l ’except ion de l ’ ident i té  du contr ibuable,  ont  
été présentés,  l ’ARC peut  également  examiner ces renseignements 
pré l iminai res,  sur  demande,  et  donner des consei ls ,  sans pré judice,  
concernant  les répercussions f iscales possib les de la d ivulgat ion.  Ces 
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consei ls  sont  fondés sur  les fa i ts  présentés de façon anonyme. 
S’ i l  y  a des d i f férences entre les renseignements fournis et  les 
renseignements vér i f iés,  une fo is  que le contr ibuable est  ident i f ié ,  
ces consei ls  pré l iminai res peuvent  êt re annulés.  

¶ 28.  L ’ARC ne peut  formuler  une décis ion f inale et  déterminante 
quant  à une d ivulgat ion anonyme qu’une fo is  que l ’ ident i té  du 
contr ibuable est  connue et  que tous les fa i ts  de la d ivulgat ion,  en 
fonct ion des quatre condi t ions de val id i té (paragraphes ¶ 31 à ¶ 42) ,  
ont  été vér i f iés.  Dans ces cas,  l ’ ident i té  du contr ibuable doi t  êt re 
fournie dans les 90 jours de la date d ’entrée en v igueur de la 
d ivulgat ion (paragraphes ¶ 50 à ¶ 54) .  Aucune pro longat ion de la 
date l imi te ne sera permise pour fourni r  l ’ ident i té  du contr ibuable.  

¶ 29.  Si  un contr ibuable a précédemment fa i t  é tat  d ’une d ivulgat ion 
anonyme, une d ivulgat ion anonyme ul tér ieure re lat ive aux mêmes 
renseignements et  pour le  même contr ibuable ne sera pas pr ise en 
considérat ion.  Af in que le contr ibuable puisse a lors avoi r  recours au 
PDV, i l  doi t  s ’ ident i f ier  avant  qu ’une d ivulgat ion ne soi t  pr ise en 
considérat ion.  
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¶  30.  Le contr ibuable peut  décider  de ne pas entreprendre de 
d ivulgat ion anonyme. Toutefo is ,  i l  r isquerai t  a ins i  que l ’ARC découvre 
l ’omiss ion et  qu’e l le  impose la taxe,  le  dro i t ,  la  pénal i té  et  les in térêts 
appl icables,  en p lus de la  possib i l i té  d ’une enquête et  d ’une poursui te 
cr iminel le .   

Conditions d’une divulgation valide 
¶ 31.  Une divulgat ion doi t  rempl i r  les quatre condi t ions suivantes af in 
d ’êt re considérée comme une divulgat ion val ide :  

i )  Volontaire 

¶ 32.  Une divulgat ion ne sera pas considérée comme une divulgat ion 
val ide,  sous réserve des except ions du paragraphe 34,  en ver tu de la 
condi t ion "volonta i re"  s i  l ’ARC détermine ce qui  su i t  :  

• le  contr ibuable éta i t  au courant  d ’une vér i f icat ion,  d ’une enquête ou 
d ’autres mesures d ’exécut ion que devai t  entreprendre l ’ARC ou 
toute autre autor i té  ou administ rat ion,  en ce qui  concerne les 
renseignements d ivulgués à l ’ARC; ou  
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• les mesures d ’exécut ion re lat ives à la d ivulgat ion ont  été pr ises 
par  l ’ARC ou toute autre autor i té  ou administ rat ion,  à l ’égard du 
contr ibuable ou d ’une personne associée ou apparentée avec le 
contr ibuable (y compr is ,  sans toutefo is  s ’y  l imi ter ,  des sociétés,  
des act ionnaires,  des conjo ints et  des associés) ;  et 

• les mesures d ’exécut ion sont  suscept ib les d ’avoi r  révélé les 
renseignements d ivulgués.  

¶ 33.  Dans le cadre du PDV, une "mesure d ’exécut ion"  peut  
comprendre,  sans toutefo is  s ’y  l imi ter ,  ce qui  sui t  :  

• les demandes,  les mises en demeure ou les demandes 
péremptoi res,  envoyées par  l ’ARC, concernant  des déclarat ions non 
produi tes,  des impôts ou des acomptes provis ionnels non remis,  
des retenues à la source requises ou des non- incr i ts  (b ien que ces 
mesures puissent  seulement se rapporter  à une année ou à une 
pér iode de déclarat ion par t icu l ière,  la  procédure sera considérée 
comme une mesure d ’exécut ion dans le cadre du PDV pour toutes 
les années d ’ imposi t ion ou les pér iodes de déclarat ion) ;  

• Par exemple :  un contr ibuable n ’a pas respecté son exigence de 
product ion de déclarat ions pour les années d ’ imposi t ion 2002 à 
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2005.  Lorsque l ’ARC a déterminé que le contr ibuable devai t  
produire des déclarat ions de revenus,  e l le  lu i  a fa i t  parvenir  un 
formula i re TX11,  DEMANDE DE PRODUIRE UNE DÉCLARATION.  La 
demande de l ’ARC exigeant  que le  contr ibuable produise la 
déclarat ion de revenus de 2003 est  postée au contr ibuable le 
20 ju i l le t  2006.  Le 15 août  2006,  le  contr ibuable fa i t  une d ivulgat ion 
et  soumet toutes les déclarat ions de revenus (de 2002 à 2005),  
correctement rempl ies,  avec tous les documents à l ’appui ,  etc.  La 
demande de produire une déclarat ion de l ’ARC const i tue une 
mesure d ’exécut ion à l ’égard de toutes les déclarat ions non 
produi tes par  ce contr ibuable.  Bien que la demande de produire 
une déclarat ion a i t  é té présentée pour l ’année d’ imposi t ion 2003,  
la  d ivulgat ion serai t  refusée puisque le contr ibuable n ’a pas 
volonta i rement produi t  les autres déclarat ions avant  que l ’ARC 
n’a i t  entrepr is  la  mesure d ’exécut ion.  

• les demandes,  les mises en demeure ou les demandes 
péremptoi res qui  ont  été émises concernant  d ’autres comptes 
f iscaux du contr ibuable,  des associés du contr ibuable ou des 
sociétés associées ou l iées au contr ibuable;  
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• un contact  d i rect  par  un employé de l ’ARC pour toute ra ison l iée à 
l ’ inobservat ion (p.  ex. ,  déclarat ions non produi tes,  vér i f icat ion,  
problèmes de recouvrement) ;   

• une vér i f icat ion,  une enquête ou d ’autres mesures d ’exécut ion 
entrepr ises par  une autre autor i té  ou administ rat ion,  te l les que,  
sans toutefo is  s ’y  l imi ter ,  un serv ice de pol ice,  une commission des 
valeurs mobi l ières ou une autor i té  provinc ia le.  

¶ 34.  Ce ne sont  pas toutes les mesures d ’exécut ion que l ’ARC 
prend qui  peuvent  entraîner  le  re fus d ’une d ivulgat ion par  cet te 
dernière.  En voic i  des exemples :  

• une vér i f icat ion récente auprès d ’un contr ibuable éta i t  l iée à une 
quest ion re lat ive aux retenues à la source (paie) .  Le même 
contr ibuable soumet une d ivulgat ion re lat ive à un montant  de 
TPS/TVH qui  a été perçu,  mais qui  n ’a pas été remis à l ’ARC te l  
que cela est  ex igé.  I l  peut  n ’y  avoi r  aucune corré lat ion entre ces 
deux quest ions f iscales et ,  a ins i ,  la  mesure d ’exécut ion pr ise à 
l ’égard du compte de paie peut  ne pas const i tuer  une ra ison pour 
refuser  la  d ivulgat ion de TPS/TVH;  
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• une grande société peut  fa i re l ’ob jet  d ’une vér i f icat ion cont inue par  
l ’ARC, mais les renseignements d ivulgués ne font  pas par t ie  du 
protocole de vér i f icat ion.  

i i )  Complète 

¶ 35.  Le contr ibuable doi t  présenter  des fa i ts  et  des documents 
complets et  exacts pour toutes les années d ’ imposi t ion ou les 
pér iodes de déclarat ion au cours desquel les i l  y  a eu des 
renseignements inexacts,  incomplets  ou non déclarés concernant  tous 
les comptes f iscaux l iés au contr ibuable.  Alors que la d ivulgat ion est  
évaluée par l ’ARC, l ’agent  du PDV peut  demander des documents 
par t icu l iers supplémentai res af in de vér i f ier  cer ta ins déta i ls ,  te ls  que 
les montants de recet tes d ivulgués,  les crédi ts  d ’ impôt  ou les 
dépenses demandées.  Le contr ibuable doi t  se conformer à de te l les 
demandes dans les déla is  s t ipulés ( l isez les paragraphes ¶ 50 à ¶ 54)  
et  fourni r  suf f isamment de déta i ls  pour permett re la  vér i f icat ion de 
tous les fa i ts  du dossier .  Vous t rouverez des renseignements 
supplémentai res sur  les ex igences l iées à la  tenue des l ivres 
comptables dans la vers ion actuel le  de la c i rcula i re d ’ in format ion 
IC 78-10,  CONSERVATION ET DESTRUCTION DES REGISTRES COMPTABLES 
(pour l ’ impôt  sur  le  revenu),  dans le MÉMORANDUM SUR LA TPS/TVH 
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15-1,  EXIGENCES GÉNÉRALES RELATIVES AUX L IVRES ET  REGISTRES 
( rév.  ju in 2005) (pour la  TPS/TVH),  dans le mémorandum sur les 
dro i ts  d 'accise 9.1.1,  EXIGENCES GÉNÉRALES EN MATIÈRE DE L IVRES ET  
DE REGISTRES (pour les dro i ts  d ’accise)  et  dans le mémorandum sur 
les taxes d 'accise et  les pré lèvements spéciaux 6.1,  L ivres et  
regist res (pour les taxes d ’accise) .  

¶  36.  En ra ison de la nature d ’une d ivulgat ion par t icu l ière,  des 
renvois à d ’autres programmes de l ’ARC peuvent  êt re considérés 
comme nécessaires af in d ’analyser  ent ièrement une d ivulgat ion.   

¶  37.  Bien que les renseignements fournis  dans une d ivulgat ion 
doivent  êt re complets,  la  d ivulgat ion ne sera pas re jetée tout  
s implement parce qu’e l le  cont ient  des erreurs ou des omissions 
mineures.  Chaque présentat ion sera examinée au mér i te.  

i i i )  Pénal i té 

¶ 38.  Une divulgat ion doi t  comprendre l ’ imposi t ion d ’une pénal i té  ou 
cet te possib i l i té .  I l  peut  s ’agi r  d ’une pénal i té  pour  product ion tard ive,  
d ’une pénal i té  pour défaut  de verser ,  d ’une pénal i té  re lat ive aux 
acomptes provis ionnels ou d ’une pénal i té  d iscrét ionnai re,  te l le  qu’une 

http://www.cra-arc.gc.ca/F/pub/et/x6-1/x6-1-f.html
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pub/et/x6-1/x6-1-f.html
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pub/et/x6-1/x6-1-f.html
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pénal i té  pour omiss ion ou une pénal i té  pour faute lourde.  Si  aucune 
pénal i té  ne s ’appl ique,  le  contr ibuable ne peut  pas demander un 
a l lègement par  l ’ in termédia i re du PDV. Toutefo is ,  les renseignements 
d ivulgués devraient  quand même être  présentés et  seront  t ra i tés 
selon les procédures de t ra i tement normales de l ’ARC. 

iv)  En retard d’un an  

¶ 39.  La d ivulgat ion doi t  comprendre des renseignements :  

i )  dont  la  product ion est  en retard d ’au moins un an;  ou;  

i i )  s ’ i ls  sont  en retard de moins d ’un an,  lorsque la d ivulgat ion est  
présentée en vue de corr iger  une déclarat ion précédemment 
produi te ou s i  e l le  cont ient  des renseignements qui  rempl issent  
également la  condi t ion énoncée au sous-paragraphe i )  c i -dessus.  

¶ 40.  Par exemple,  un contr ibuable n ’a pas produi t  de déclarat ions 
de revenus pour les années 2000 à 2004.  Le 10 novembre 2005,  
le  contr ibuable a présenté toutes les déclarat ions de revenus,  
demandant  a ins i  qu’e l les so ient  pr ises en considérat ion dans le cadre 
du PDV. Bien que la déclarat ion de revenus de 2004 soi t  en retard de 
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moins d ’un an (date l imi te de product ion du 30 avr i l  2005),  l ’ARC la 
considérera comme part ie  in tégrante de cet te d ivulgat ion,  pourvu que 
tous les autres cr i tères soient  sat is fa i ts .  

¶  41.  En revanche,  la  déclarat ion de revenus de 2004 ne serai t  pas 
considérée dans le cadre du PDV s i  e l le  est  la  seule déclarat ion 
produi te.  Dans ce cas,  la  déclarat ion de 2004 serai t  t ra i tée selon les 
procédures de t ra i tement normales de l ’ARC. 

¶ 42.  Le sous paragraphe ¶ 39i i )  ment ionné c i -dessus permet de 
corr iger  en temps opportun les déc larat ions produi tes auparavant  et  
d ’ inc lure des déclarat ions non produi tes (en retard de moins d ’un an)  
seulement lorsqu’e l les font  par t ie  de la présentat ion de la d ivulgat ion,  
qui  cont ient  des renseignements ou des déclarat ions non produi tes 
qui  rempl issent  la  condi t ion énoncée au paragraphe ¶ 39i ) .  

Faire une divulgation – Renseignements et 
documents requis 

¶ 43.  Les contr ibuables doivent  envoyer une demande écr i te  pour 
fa i re une d ivulgat ion.  Le formula i re RC199,  ACCEPTATION DU 
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CONTRIBUABLE,  devrai t  ê t re ut i l isé pour entreprendre la d ivulgat ion.  I l  
est  possib le de t rouver une copie de ce formula i re sur  le  s i te Web de 
l ’ARC à  www.arc.gc.ca .  Le défaut  d ’ut i l iser  le  formula i re RC199 ou 
de fourni r  des renseignements semblables à ceux demandés dans ce 
formula i re peut  retarder  l ’examen de la d ivulgat ion.  

¶ 44.  Af in d ’appuyer la  présentat ion d ’une d ivulgat ion,  les 
renseignements suivants sur  la  s i tuat ion du contr ibuable doivent  êt re 
indiqués:  

• le  nom, l ’adresse,  le  numéro de té léphone,  le  numéro d ’assurance 
socia le,  le  numéro de société de personnes,  le  numéro de f iducie,  
le  numéro d ’entrepr ise,  le  numéro de l icence,  le  numéro 
d ’ inscr ipt ion aux f ins de la  TPS/TVH ou tout  autre numéro 
d ’ ident i f icat ion- impôt  que l ’ARC a at t r ibué au contr ibuable,  

• s’ i l  s ’agi t  d ’une d ivulgat ion anonyme, ces renseignements ne 
sont  pas requis;   

• le  code posta l  du contr ibuable,   
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• s’ i l  s ’agi t  d ’une d ivulgat ion anonyme, inc luez seulement les t ro is  
premiers caractères du code pos ta l  du contr ibuable (ut i l isés af in 
de déterminer  le  BSF qui  sera responsable du dossier) ;  

• l ’adresse du représentant  autor isé du contr ibuable,  y  compr is  les 
numéros de té léphone et  de té lécopieur  (s ’ i l  y  a l ieu) ;  

• le  sexe et  l ’âge (s ’ i l  s ’agi t  d ’un par t icu l ier  et  que cela concerne une 
d ivulgat ion anonyme);   

• la  ou les années d ’ imposi t ion,  la  ou les pér iodes de déclarat ion ou 
le ou les exerc ices v isés par  la  d ivulgat ion;  

• le  montant  de la d ivulgat ion (s ’ i l  y  a l ieu) ;  

• les types de déclarat ions concernés :  par t icu l iers (T1) ,  TPS/TVH, 
sociétés (T2) ,  f iducie (T3) ,  etc. ;  

• les types de déclarat ions et /ou de feui l le ts  de renseignements 
concernés (p.  ex.  T3,  T4,  T1134,  T1135) (s ’ i l  y  a l ieu) ;  

• le  type d ’omission ( revenu t i ré  d ’une entrepr ise,  TPS/TVH non 
versée,  revenu de p lacement,  revenu de pension,  gain en capi ta l ,  
e tc . ) ;  
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• la  just i f icat ion de l ’omiss ion;  

• la  pr inc ipale act iv i té commercia le;  

• une expl icat ion de la façon dont  le  contr ibuable considère que 
chacune des quatre condi t ions de val id i té (paragraphes ¶ 31 à 
¶ 42)  a été rempl ie.  

¶  45.  Chaque demande de d ivulgat ion devrai t  comprendre 
suf f isamment de déta i ls  pour permett re de vér i f ier  des fa i ts .  Les 
contr ibuables et /ou leurs représentants autor isés doivent  s ’assurer  
que tous les documents,  les l ivres comptables et  les autres 
renseignements requis peuvent  êt re fournis sur  demande.  

Une deuxième divulgation par le même contribuable 
¶ 46.  On s ’at tend à ce que les contr ibuables cont inuent  d ’êt re en 
règle après avoir  ut i l isé le PDV. Dans des c i rconstances normales,  un 
contr ibuable a le  dro i t  d ’ut i l iser  les avantages du PDV une seule fo is .  
L ’ARC peut  prendre en considérat ion une deuxième divulgat ion pour 
le  même contr ibuable s i  les c i rconstances l iées à cet te deuxième 
divulgat ion sont  indépendantes de la volonté du contr ibuable.  Au 
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moment de fa i re une deuxième divulgat ion,  le  contr ibuable doi t  fourni r  
son nom et  préciser  qu’ i l  a  déjà fa i t  une d ivulgat ion.  Si ,  au cours de 
l ’examen de la d ivulgat ion,  on découvre que le contr ibuable a fa i t  une 
demande de d ivulgat ion par  le  passé et  qu’ i l  n ’a pas d ivulgué ce fa i t ,  
l ’ARC peut  considérer  la  d ivulgat ion comme inval ide dans le cadre du 
PDV. Si  la  deuxième divulgat ion est  présentée pour la  même quest ion,  
laquel le a été précédemment re fusée en tant  que d ivulgat ion 
incomplète car  les renseignements n ’avaient  pas été reçus à la date 
l imi te st ipulée,  la  deuxième divulgat ion sera refusée.  

Autorisation d’un représentant du contribuable 
¶ 47.  Le représentant  autor isé du contr ibuable peut  fa i re la  
d ivulgat ion.  Le contr ibuable doi t  accorder une autor isat ion appropr iée 
au représentant  en présentant  une copie s ignée du formula i re 
d ’autor isat ion appropr ié.   

• pour les contr ibuables (quest ions d ’ impôt  sur  le  revenu),  présentez 
le formula i re T1013,  DEMANDER OU ANNULER L ’AUTORISATION D ’UN 
REPRÉSENTANT;  
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• pour les sociétés ( tous les comptes de programme d’entrepr ise) ,  
présentez le formula i re RC59,  FORMULAIRE DE CONSENTEMENT DE 
L ’ENTREPRISE;  

• pour les quest ions re lat ives aux d ivulgat ions concernant  le  Régime 
de pensions du Canada ou l ’assurance-emploi ,  présentez le 
formula i re,  CPT139,  Demander ou annuler  l ’autor isat ion d ’un 
représentant  – RPC/LAE..  

¶ 48.  L ’ARC ne peut  pas d iscuter  de renseignements conf ident ie ls  
avec un représentant  avant  d ’avoi r  reçu l ’autor isat ion appropr iée.  

¶ 49.  Lorsqu’un représentant  autor isé d ’un contr ibuable fa i t  une 
d ivulgat ion,  l ’autor isat ion écr i te  devrai t  ê t re jo inte à cet te 
présentat ion.  Dans le cas d ’une d ivulgat ion anonyme, l ’autor isat ion 
devrai t  ê t re présentée au même moment que l ’ ident i f icat ion du 
contr ibuable.  

La date d’entrée en vigueur de la divulgation 
¶ 50.  La date d ’entrée en v igueur de la d ivulgat ion est  la  p lus 
rapprochée des deux dates suivantes,  à savoir  :  
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• la  date à laquel le l ’ARC reço i t  un formula i re RC199,  ACCEPTATION 
DU CONTRIBUABLE,  dûment rempl i  e t  s igné;   

• la  date à laquel le l ’ARC reçoi t  une let t re,  s ignée par  le  contr ibuable 
ou le représentant  autor isé du contr ibuable,  qui  cont ient  des 
renseignements semblables ( l isez les paragraphes ¶ 43 à 45)  à 
ceux demandés dans le formula i re RC199.  

¶ 51.  À compter  de cet te date,  pourvu que la d ivulgat ion rempl isse 
les quatre condi t ions de val id i té,  le  contr ibuable bénéf ic ie d ’une 
protect ion contre les pénal i tés et  les poursui tes éventuel les l iées aux 
sommes inc luses dans la d ivulgat ion.  

¶ 52.  Au besoin,  le  contr ibuable d ispose de 90 jours à compter  de la 
date d ’entrée en v igueur de la d ivu lgat ion pour présenter  tous les 
renseignements et /ou les documents per t inents supplémentai res qui  
peuvent  êt re requis af in d ’accompl i r  la  d ivulgat ion.   

¶  53.  Si  ce déla i  n ’est  pas suf f isant  en ra ison de la complexi té de la 
d ivulgat ion ou d ’autres c i rconstances except ionnel les,  le  d i recteur  
adjo int  de la Div is ion de l ’exécut ion du BSF peut  autor iser  une 
pro longat ion de cet te pér iode sur  récept ion d ’une demande écr i te du 
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contr ibuable.  Les renseignements supplémentai res doivent  êt re 
fournis  dans le déla i  s t ipulé.  Cependant ,  une pro longat ion ne sera pas 
accordée après le déla i  de 90 jours pour fourni r  l ’ ident i té  du 
contr ibuable selon la méthode de d ivulgat ion anonyme. 

¶ 54.  Si  les renseignements et /ou les documents supplémentai res ne 
sont  pas reçus dans le déla i  s t ipulé,  l ’ARC peut  :  

• dans le cas d ’une d ivulgat ion avec nom, procéder à une mesure 
d ’exécut ion,  dans laquel le des pénal i tés et  des intérêts sont  
appl icables et  une poursui te peut  êt re entamée;  

• dans le cas d ’une d ivulgat ion anonyme, fermer le  dossier .  Le 
contr ibuable pourra i t  ensui te fa i re l ’ob jet  de pénal i tés,  d ’ in térêts et  
d ’éventuel les poursui tes.  

Où faire une divulgation  
¶ 55.  La présentat ion d ’une d ivulgat ion déta i l lée devrai t  ê t re 
envoyée au d i recteur  adjo int  de la  Div is ion de l ’exécut ion du BSF 
qui  a compétence sur  la  région où rés ide le contr ibuable.  Pour les 
entrepr ises,  leur  adresse d ’explo i ta t ion serai t  u t i l isée.  Pour t rouver 
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vot re BSF, consul tez le  s i te  Web de l ’ARC à BSF, ou à 
www.arc.gc.ca.  Dans des c i rconstances l imi tées,  un contr ibuable 
peut  demander le  t ransfer t  d ’une d ivulgat ion à un autre BSF. Ce type 
de demande doi t  êt re suf f isamment just i f ié  par  écr i t  e t  l ’ARC décidera 
où la d ivulgat ion sera examinée.  

Refus d’une divulgation 
¶ 56.  Une fo is  que l ’agent  du PDV a terminé l ’évaluat ion de la 
d ivulgat ion,  s i  l ’on détermine que l ’une ou l ’autre des quatre 
condi t ions de val id i té n ’a pas été rempl ie,  le  contr ibuable sera avisé 
par  écr i t  des résul tats suivants :  

• la  d ivulgat ion a été refusée;  

• les renseignements d ivulgués pourra ient  êt re acheminés à un autre 
secteur  de programme de l ’ARC; 

• les renseignements d ivulgués pourra ient  entraîner  une cot isat ion ou 
une nouvel le cot isat ion;  

• des pénal i tés et  des intérêts  pourra ient  êt re imposés;   

http://www.cra-arc.gc.ca/agency/investigations/province_tax-f.html
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• dans cer ta ins cas,  une enquête et  une poursui te pourra ient  êt re 
entrepr ises.  

Droit de recours du contribuable 
Deuxième examen administratif  
¶ 57.  I l  n ’y  a aucun dro i t  d ’opposi t ion en ver tu des lo is  ment ionnées 
au paragraphe 3 de la présente c i rcula i re d ’ in format ion qui  permet à 
un contr ibuable de contester  une décis ion d iscrét ionnaire selon 
laquel le  un a l lègement a été refusé ou un a l lègement par t ie l  a  été 
accordé.  Toutefo is ,  s i  le  contr ibuable cro i t  que le min is t re n ’a pas 
exercé le pouvoir  d iscrét ionnaire de façon équi table et  ra isonnable,  le  
contr ibuable peut  demander par  écr i t  que le d i recteur  du BSF où la 
décis ion in i t ia le a été rendue,  examine de nouveau cet te décis ion.  À 
ce stade,  le  contr ibuable peut  fa i re des représentat ions 
supplémentai res aux f ins d ’examen par l ’ARC. L ’ARC n’examinera pas 
une demande de deuxième examen s i  une d ivulgat ion a été refusée 
parce que les renseignements n ’avaient  pas,  à ce moment- là,  été 
soumis dans le déla i  s t ipulé.  
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¶  58.  Le d i recteur  peut  nommer un mandatai re qui  n ’a pas par t ic ipé 
à l ’examen précédent  n i  à la  pr ise de décis ion af in  qu’ i l  entreprenne 
un deuxième examen administ rat i f  en son nom. 

Révision judiciaire 
¶ 59.  Si  un contr ibuable ne cro i t  pas que le min is t re a exercé 
le pouvoir  d iscrét ionnaire de façon équi table et  ra isonnable,  le  
contr ibuable peut  présenter  une demande de rév is ion judic ia i re de la 
décis ion d iscrét ionnaire du minis t re auprès de la Cour fédérale en 
ver tu de l ’ar t ic le  18.1 de la LOI  SUR LES COURS FÉDÉRALES ,  dans les 
30 jours suivant  la  date à laquel le l ’av is  de la décis ion a été 
communiqué au contr ibuable.  

¶ 60.  Pour demander une rév is ion judic ia i re,  le  contr ibuable doi t  
envoyer au gref f ier  de la Cour fédérale une formule 301,  AVIS  DE 
DEMANDE,  à laquel le i l  doi t  jo indre le dro i t  de dépôt  appropr ié.  Pour 
obteni r  de p lus amples renseignements sur  la  façon de soumett re une 
demande de rév is ion judic ia i re ou d ’autres renseignements généraux,  
communiquez avec le Serv ice administ rat i f  des t r ibunaux judic ia i res 
au 613-992-4238 ou consul tez son s i te Web à www.cas-satj .gc.ca.  
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¶  61.  Si  la  Cour fédérale est  d ’av is  que le min is t re n ’a pas exercé 
son pouvoir  d iscrét ionnaire de façon appropr iée,  en règle générale,  la  
Cour n ’annulera pas la décis ion du minist re,  mais e l le  acheminera 
p lutôt  la  demande à l ’ARC aux f ins de rév is ion.  

¶ 62.  En règle générale,  les contr ibuables devraient  demander un 
deuxième examen administ rat i f  de l ’ARC avant  de présenter  une 
demande de rév is ion judic ia i re à la  Cour fédérale.  

Avis d’opposition  
¶ 63.  Si  la  d ivulgat ion du contr ibuable a donné l ieu à une cot isat ion 
ou à une nouvel le  cot isat ion,  à laquel le s ’oppose le contr ibuable,  
ce lu i -c i  a  le  dro i t  de produire un avis  d ’opposi t ion à la  cot isat ion ou à 
la nouvel le cot isat ion.  L ’av is  devra i t  êt re adressé au chef  des Appels 
du BSF du contr ibuable.  
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Besoin de plus amples renseignements 
¶ 64.  Pour obteni r  de p lus amples renseignements sur  le  
PROGRAMME DES D IVULGATIONS VOLONTAIRES,  communiquez avec les 
BSFou consul tez le s i te  Web de l ’ARC à www.arc.gc.ca.  

Commentaires 
¶ 65.  Si  vous avez des commentai res au sujet  de la présente 
c i rcula i re d ’ in format ion,  écr ivez-nous à l ’adresse suivante :  

Di rect ion de l ’exécut ion et  des d ivulgat ions 
Agence du revenu du Canada 
Ottawa ON  K1A 0L5 


	Contenu 
	Application 
	Introduction 
	Principes du PDV 
	Législation 
	Allègement accordé dans le cadre du PDV 
	Allègement des pénalités 
	Allègement des intérêts 
	Délai quant au pouvoir discrétionnaire exercé sur l’allègement des pénalités et des intérêts 
	Circonstances où un allègement en vertu du PDV peut être accordé 
	Circonstances où un allègement en vertu du PDV ne sera pas considéré 
	Méthodes de divulgation 
	Méthode de divulgation "avec nom" 

	Méthode de divulgation "anonyme" 
	Conditions d’une divulgation valide 
	i) Volontaire 
	ii) Complète 
	iii) Pénalité 
	iv) En retard d’un an  


	Faire une divulgation – Renseignements et documents requis 
	Une deuxième divulgation par le même contribuable 
	Autorisation d’un représentant du contribuable 
	La date d’entrée en vigueur de la divulgation 

	Où faire une divulgation  
	Refus d’une divulgation 
	Droit de recours du contribuable 
	Deuxième examen administratif 
	Révision judiciaire 
	Avis d’opposition  

	Besoin de plus amples renseignements 
	Commentaires 


